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AD 13 (Aix-en-Pce) 
203 E 214 

 
Les Baux 

 
Registres paroissiaux catholiques 
Baptêmes – Mariages – Sépultures 

 
1668-1685 

  
Transcription : Françoise APPY 

 
 
 
 
 
 

Saint-Vincent-des-Baux 1 
 
 

1675 
 
 
 Le 5e de mars, je soubsigné ay receu dans l'esglise romaine Jaques Gardiol, de 
Joquas en Provence, soldat de monsieur Gaspard de Laugier, lequel a abiuré l'hérésie de 
Calvin aux pieds des autels. 
 En présence de Sr Marc Laugier, Honoré Paulet, Jaques Grimaldier. 

  Laugier Paulet 
  Grimaldier  Peyre 

 
 
 Le 24e novembre, je soubsigné curé confesse avoir receu dans le sein de l'Église 
romaine, Jean Duran, travailleur de terre, de la ville d'Orange, avec Marie Bernarde, sa 
feme, et Pierre Durand son enfant, après les avoir instruits et obtenu dispense de Mgr 
l'archevesque.  
 En présence de MM. Quenins, Bouisson, et Jean Girot, prestres, Honnoré Quenin et 
Honoré Peyre. 

  Girot, ptre  Quenin 
  G. Bouisson, ptre  Peyre 

 
 
 

  

 
1 . Le registre n’est pas folioté. 
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1676 
 
 
 Je soubsigné curé en l'église Saint-Vincent des Baux, déclare comme le 17e du mois 
de décembre, Pierre Maurice, hagé de 60 ans environ, malade, abiura entre mes mains 
l'hérésie de Jean Calvin, après m'avoir fait appeller à la maison de noble Charles de Privat 
de Molières, dont il étoit rentier.  
 En présence de nobles Charles de Molières, François de Molières et Mme Medeline 
de Robin, sa feme, et d'Anthoine de Saint-Fermas. 

Maty, ptre curé 
 
 
 

1679 
 
 
 Le 3e jour de décembre, Sauvaire Peyre, hérétique, âgé‚ de 76 ans environ, a abiuré‚ 
l'hérésie de Calvin entre les mains de messire Jean Maty, prêtre et curé des Baux. 
 En présence de messire François de Privat de Molière, gouverneur des Baux, de M. 
Pierre Guignard, juge, et de messire Claude Busnas consul, et Pierre de Saxi, docteur ès 
droitz. 

   de Moulières 
  Guignard Maty, curé Saxy 

 
 
 

1684 
 
 

Réception d'André Ramé, hérétique dans 
l'église 

 L'an 1684, et le 5 du mois de mars, moy, F. Girat, prêtre secondaire, ay receu dans 
le giron de nostre sainte mère Esglise, André Ramet, de la R.P.R., qui a abiuré l'hérésie de 
Calvin entre mes mains, qui a juré sur les saints Évangiles de vouloir vivre et mourir dans 
l’église romaine et de vouloir garder toutes ses conpitutions. 
 Ainsi la promis en présence de MM. Charles de Pourcelet, juge royal, Honoré Peyre, 
premier consul, noble François de Molières, et Nicolas Aubert. 

  André Ramé 
  Porcellet, juge Peyre, consul 
  de Molières Aubert 

         Maty, curé 
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Saint-Martin-de-Castillon 2 
 
 

1685 
 
 
 Le dernier febvrier 1685, Pierre Vespian a esté receu dans le giron de la saincte 
Esglise catholique, apostolique et romaine. 
 En présance de messire Pierre Bonnet, prêtre, Pierre Drouve, et Estienne Baillol. 
 
 

Réception de Jaquet Ramet, hérétique 
 L'an 1685, et le 22 avril, iour de Pâques, je soubsigné curé en l'église Saint-Vincent 
des Baux, déclare come Jaque Ramet, de notre parroisse, a abiuré l'hérésie de Jean Calvin 
par-devant moy, lequel a promis et juré sur les saints Evangiles de vouloir vivre et mourir 
dans la foy de la sainte Esglise catholique, apostolique et romaine, et de garder inviolable-
ment tout ce qu'elle ordone et comande. 
 En présence de MM. Charles de Pourcelet, juge des Baux, le mayre Sébastien Que-
nin, ses consuls, Nicolas Aubert et procureur ... Diorel. 

  S.Quenin 
  Porcellet, juge 
  Peyre. Aubert  

Maty, curé 
 
 

Réception de Pierre Voisin, hérétique au dio-
cèse de Montauban. 

 L'an 1685, et le 14 octobre, je soubsigné curé en l'église Saint-Vincent des Baux, 
déclare comme Pierre Voisin, maître chirurgien, de la ville de Montauban, hérétique, a 
abiuré l'hérésie de Jean Calvin devant moy, lequel a promis et juré sur les sainctz Evangiles 
de vouloir vivre et mourir dans la foy de la sainte Esglise catholique, apostolique et ro-
maine, et de garder inviolablement tout ce qu'elle ordone et comande. 
 En présence de MM. Charles de Pourcelet, juge, de messire Anthoine Viaud, prêtre 
curé, de Vincent Salomé et Honoré Salomé, Jaques Sambuq, bourgeois, Pierre Audran, 
Anthoine Rangon, bourgeois dans ceste ville des Baux. 

   Maty, curé 
  Porcellet A.Viaud, ptre 
     Sallome 
  Rangon Audran 
  Salome Sambuc 
   Porro Voisine 

 
 

Réception de la famille de Jaques Vulpian et de 
Jean Ramet. 

 L'an 1685, et le 16 octobre, je soubsigné ay receu dans l'Eglise, Jaques Vulpian, 
Honoré et Laurens Vulpian ses enfants, Françoyse Coye, sa feme, Madalène et Elizabet 
Coye ses filles, et Jean Ramet, avec Judith, Hélène et Élizabeth ses filles, qui ont abiuré 
l'hérésie de Jean Calvin par-devant moy, et juré de garder tout ce que l'Eglise catholique, 
apostolique et Romaine commande. 

 
2 . St-Martin de Castillon. 
Le registre n’est pas folioté. 
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 En présence des tesmoins susdits. 
    I.Hedouis 
  Quenin Jacque Veupian 
  J.Girot, ptre   Aubert  Maty, curé 

 
 

Réception de la famille de messieurs les Cha-
mards. 

 L'an 1685, et le 16 octobre, je soubsigné curé ay receu dans l'Église : 
- Dlle Hélène Peyre, avec André et Jean Chamard, ses enfants, Anne Bertrande, Hélène 
Grivète, Louyse Chamarde, le valet André Palet, la servante Elizabet Cavaillière ; 
- plus la famille de Jaques Vulpian et Madelène Peyre, sa femme, Pierre, Louys Vulpian, 
Anthoine, Dauphine et Susanne Vulpians ses filles ;  
- plus Pierre Robert, sa femme Élizabeth Vulpian, Pierre Roubert, Maurice et Jean ses en-
fants, Françoise et Anne ses filles ; 
- plus Jaques Coye et Élizabeth Peyre, sa feme, Honoré Coye et Louyse Peyre, sa femme, 
Pierre Coye, Jaques et Honoré, ses enfants, sa servante Élizabeth Cartonière, le valet Bar-
thelemi Vulpian ; 
- plus Barthelemy Vulpian avec Anne Alarde, avec Marguerite Gardiole, sa fille. 
 Tous lesquels ont abiuré l'hérésie de Jean Calvin, par-devant moy. 
 En présence de messire Anthoine Viaud, prêtre, et Srs Vincent Salomé, Pierre Man-
son, notaire royal, Jacques Aubert, Nicolas Aubert, et Jacques Sambuc, bourgeois ; et ceux 
qui ont abiuré l'hérésie qui ont sceu escrire se sont signés au bas. 

  Maty, curé 
 Chamard  Oubert 
  Chamard 
 Coye  J.L.Grivet 
 Hélène Peire 
    Louison Chamard 
 Sambuc   Aubert 
  Aubert   Manson 
   Sallome 

 
 


